
Les frais 

L’organisation d’un mariage à l’église occasionne un certain nombre de 
frais, c’est pourquoi nous vous demandons une participation financière : 
(100.- pour les fiancés de notre Unité pastorale et 400.- pour les fiancés 
hors Unité Pastorale) 
Celle-ci n'est pas à confondre avec la quête que vous pourrez faire 
pendant la cérémonie et qui permettra à vos invités – s’ils le désirent – de 
faire un signe de solidarité en faveur des paroisses de la Champagne, qui 
vous ont accueillis dans votre démarche de mariage.  

Il est également possible de partager cette quête avec une autre intention ; 
dans ce cas, il vous appartient d'en désigner les bénéficiaires, avec l'avis 
du célébrant. 

 

Contact-Information 

Pour réserver la date et le lieu de votre mariage, prenez contact 
directement avec : 

Secrétariat des paroisses catholiques de la Champagne 
Vieux-Chemin-de-Bernex 8 
1233 Bernex 
Tél. 022 757 10 35 – Mail : contact@up-champagne.ch 

Horaires du secrétariat : mardi 8h30-11h30 et 15h00-17h00  
        jeudi 16h00-18h00 
 
Pour l’usage de l’orgue, merci de prendre contact avec : 

• Aire-la-Ville : Sylvaine Fatio 022 794 80 28 

• Avusy : Yumiko Hiroi 079 536 75 8 

• Bernex : Secrétariat  022 757.10.35 

• Confignon : Secrétariat 022 757.10.35 

• Soral : Mimi Dethurens 022 756.18.72 

 

SE MARIER A L’EGLISE…  

2023-2024 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’UNITÉ PASTORALE DE LA CHAMPAGNE, 
composée des paroisses catholiques  

d’AIRE-LA-VILLE, AVUSY, BERNEX, CONFIGNON 
et SORAL-LACONNEX 

est heureuses de vous accueillir pour  

concrétiser ce désir. 
 
 



Se préparer à son mariage  

Concrètement : 

- Prenez contact avec le secrétariat paroissial de votre domicile 
environ 6 mois avant la date souhaitée pour le mariage. 

- Ne fixez la date de votre mariage qu’en accord avec le prêtre. 

- Inscrivez-vous à la session de préparation  

 

Préparation 

Pour nous, préparer un mariage, c’est beau et ça prend du temps. Nous 
aimerions vous aider à réfléchir à votre amour, à votre engagement, faire 
un bout de chemin ensemble pour que votre mariage soit encore plus 
beau. 

Cette préparation comporte deux aspects : 

a) Des entretiens personnels du couple avec le prêtre qui célébrera 
votre mariage. 

Le dossier de mariage, préparé avec le prêtre célébrant, doit nous 
parvenir complet et signé, avec toutes les indications écrites 
lisiblement, au moins un mois avant la célébration. Il nous 
permettra de préparer à temps l’église et le registre. 

Joignez-y l’attestation de mariage civil ou remettez-la, au plus 
tard, au prêtre lors de la célébration religieuse. 

 

 

 

 

 

 

 

 

b) Une session de préparation au mariage avec d’autres couples. 

Cette session est animée par le prêtre et un couple témoin, elle a 
lieu sur un week-end (samedi toute la journée et dimanche matin) 

Elle est l’occasion d’un partage et d’une réflexion sur 

✓ Le couple dans le monde d’aujourd’hui 

✓ Divers aspects concrets de la vie de couple 

✓ Le « sens » de la vie, de l’amour, de l’homme 

✓ La spécificité de la foi chrétienne 

✓ L’Eglise et les sacrements 

✓ Le sacrement du mariage, la célébration 

Chaque session forme un tout. Il est donc indispensable de participer à 
l’ensemble du cheminement de préparation. 

Le samedi une messe rassemble la communauté et cette dernière accueille 
avec joie les couples qui désirent y participer. 

 

 

Session de préparation le week-end du 2 et 3 mars 2024 

à la salle de la paroisse de Bernex   

8, Vieux-Chemin- de-Bernex 1233 Bernex 
 

- Samedi   2 mars 2024 de 09h00 à 18h00 

- Dimanche  3 mars  de 2024 09h00 à 12h00 
 

 

Pour vous inscrire à cette session prenez contact avec : 

Secrétariat des paroisses catholique de la Champagne 

8 Vieux-chemin de Bernex         1233 Bernex 

Tél : 022 757 10 35 – Mail : contact@up-champagne.ch 

Horaires du secrétariat : mardi 8h30-11h30 et 15h00-17h00  
        jeudi 16h00-18h00 
 

« Toute l’eau des océans ne suffirait pas à éteindre le feu de 
l’amour. 

Et toute l’eau des fleuves serait incapable de le noyer » 

(Cantique des cantiques, chap.8v.7) 
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